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Séance du 09 Novembre 2000







L'an deux mil le neuf Novembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.



Date de convocation du conseil municipal :  31 octobre 2000



Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, Mme GUILBAUD, MM GUILLIEN, , MONTASSIER.



Absent excusé : M. GRZESKIEWIEZ

Absent : Mme MENIER , M COUSSAUD



Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance



Acquisition de l’ensemble immobilier (ancien presbytère cadastré E 173) au bourg d’Aussac & demande de DGE pour financer ce projet





	Monsieur le Maire expose au conseil Municipal l’intérêt pour la commune d’acquérir un ensemble immobilier situé au bourg d’Aussac cadastré E 173, propriété actuelle de Madame COUSSAUD Marianne et de ses enfants. 

Il précise que la commune est déjà propriétaire des parcelles E 170 - E 171 - 

E 172 - E 174.

	Il propose au Conseil Municipal d’acquérir cet ensemble au prix de 

120 000 F frais notariés non compris d’effectuer les travaux d’aménagement du bourg d’Aussac (coté ouest de l’église) pour un montant de 60 000 F.




Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

décide d’acquérir cet ensemble immobilier cadastré E 173 appartenant à Madame COUSSAUD et à ses enfants au prix 120 000 F frais notariés non compris, 

de réaliser les travaux d’aménagement pour un montant de 60 000 F,

autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié pour cette acquisition,

sollicite une DGE auprès de la Préfecture de la Charente pour financer ce projet,

autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer toutes les pièces utiles pour la bonne instruction de ce dossier.



**********





Nouvelle répartition du capital versé entre le budget de la commune et le budget du CCAS pour les concessions de cimetière en application de l’article L 2223-15 du CGCT





	Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal de l’instruction N°00-078-MO du 27 septembre 2000 (transmise par Monsieur le Percepteur) relative à la suppression de la répartition 2/3 - 1/3 au profit des budgets de la commune et du CCAS des concessions cimetière. Il expose au Conseil Municipal que chaque commune doit délibérer pour fixer sa propre répartition  du capital versé en application de l’article L.2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales entre le budget communal et celui du CCAS.










Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

décide que la nouvelle répartition du capital versé pour les concessions cimetières sera 50% versé sur le budget de la commune et 50% versé sur le budget du CCAS,

autorise Monsieur le Maire à effectuer cette répartition à chaque nouvelle concession vendue à compter de ce jour.




**********





Demande de subvention au Conseil Général de la Charente au titre du Schéma du Bâti pour l’acquisition  de l’ensemble immobilier d’Aussac



	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est possible de demander une subvention au titre du Schéma du bâti pour l’acquisition de l’ensemble immobilier acheté à Madame COUSSAUD Marianne pour le projet d’aménagement du bourg (coté ouest de l’église).




Le conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

décide de demander une subvention au Conseil Général de la Charente  dans le cadre du Schéma du Bâti pour aider au financement de l’acquisition de l’ensemble immobilier acheté à Mme COUSSAUD,

autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.



**********





Plan d’épandage déposé par la SCEA POLYPORCS





	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le dossier présentant le projet d’extension d’une porcherie d’engraissement exploitée par la SCEA POLYPORCS mis à l’enquête publique. La commune d’Aussac-Vadalle est concernée par cette enquête publique car des parcelles au lieu dit « Champ de Grolles » parcelles C 464 - C465 - C466 - C467 -C468 et C20 sont comprises dans le périmètre du plan d’épandage.

Monsieur le Maire signale au conseil municipal les éléments suivants :

Ces parcelles sont déclarées être cultivées en blé. Or après vérification sur les microfiches cadastrales, ces dites parcelles sont cotées en bois.

De plus, la parcelle cadastrée C 20 ne se trouve pas au lieu dit « Champ de Grolles » mais au lieu dit « Champ de Puymerle ».

Le sol de la commune d’Aussac-Vadalle est calcaire et la commune est située sur le karst de la Rochefoucauld qui constitue le réservoir d’eau potable de la région.

La parcelle C 20 est à proximité de la ZNIEF de Puymerle qui a été omise dans le document d’enquête. 

La Communauté de Communes de la Boixe a mis en place une zone d’activités publiques dédiée aux activités de plein air sur le site de Puymerle.




Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

décide après l’exposé de Monsieur le Maire (ci-dessus) d’émettre un avis défavorable sur le plan d’épandage déposé par la SCEA POLYPORCS ,

autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour entériner cet avis.



**********






Prêt bancaire de 60 000 F pour financer les travaux imprévus et causés par la tempête de décembre 1999



	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le montant des travaux de réfection des biens communaux détériorés par la tempête de décembre 1999. 
L
e bilan financier 
révèle qu’il est n
é
cessaire de contracter un e
m
prunt pour aider au financement de ces travaux imprévus.




Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

décide de contracter un prêt de 60 000 F pour aider au financement de ces travaux imprévus,


autorise Monsieur le Maire à retenir l’établissement bancaire qui proposera le taux
 d’intérêt le plus intéressant,


autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’instruction de ce dossier de prêt avec l’établissement bancaire retenu.




**********






Acquisition d
’un nettoyeur Haute pression HONDA






	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il serait nécessaire d’acquérir du matériel supplémentaire pour l’atelier municipal.





Le conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :


décide d’acquérir un nettoyeur Ha
ute Pression HONDA à 5430 F HT,


autorise Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits si nécessaire au programme « Acquisitions » et à signer le mandat relatif à cette acquisition.




**********






Travaux et entretien de l’éclairage public - Convention de transfert de compétences entre la Commune et le Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente - Adhésion au Syndicat Départemental.






Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Que la Commune n’adhère pas directement au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente mais y est affiliée à travers le Syndicat d’Electrification de HIERSAC SAINT AMANT DE BOIXE.

Que la Commune a confié, par délibération du 21 février 1987 et convention du 21 février 1987, au Syndicat Départemental l’entretien et, par mandat de maîtrise d’ouvrage, les travaux d’éclairage public.

Que l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 17 février 2000 modifiant les statuts du Syndicat Départemental permet aux collectivités qui le souhaitent, de transférer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ainsi que de mettre ses ouvrages à disposition du Syndicat Départemental.

Que le transfert de ces compétences au Syndicat Départemental permet aux collectivités de bénéficier de l’assistance technique, administrative et juridique d’un personnel très qualifié en collaboration très étroite avec nos propres services. Les collectivités bénéficient également des aides financières du Syndicat Départemental sur tous leurs investissements en matière d’éclairage public.

Qu’actuellement les participations financières du Syndicat Départemental sont de 25 % du montant hors taxes des travaux plus la TVA récupérée directement par le Syndicat Départemental évitant ainsi aux collectivités un blocage de trésorerie pendant deux ans et la perte d’une partie de la TVA lors de la récupération de celle-ci auprès du fonds de compensation.

Que, concernant l’entretien de l’éclairage public, celui-ci peut être pris en charge par le Syndicat Départemental, moyennant une cotisation communale annuelle de, actuellement, 75 francs par source lumineux dans les conditions prévues par la convention.


Qu’il sera nécessaire, après les élections municipales de mars 2001, de désigner un délégué au Syndicat Départemental ; celui-ci représentera la Commune pour la compétence « éclairage public ».


Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l
a
 convention proposée par le Sy
n
dicat Départemental.



Il propose au Conseil Municipal

d’adhérer directement au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente.

de transférer au Syndicat Départemental la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre de l’éclairage public et de mettre à disposition de celui-ci les ouvrages d’éclairage public.

de confier l’entretien de l’éclairage public au Syndicat Départemental.

de signer la convention présentée définissant les conditions d’intervention du Syndicat Départemental.

de substituer la nouvelle convention à celle signée le 21 février 1987.





Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal :


Décide d’adhérer directement au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente.

Transfère au Syndicat Départemental la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de l’éclairage public ainsi que de mettre à disposition de celui-ci les ouvrages d’éclairage public.

Confie l’entretien de l’éclairage public au Syndicat Départemental.

Accepte de substituer la nouvelle convention à celle signée le 21 février 1987.

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération.

Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.




**********






Acquisition d
’un groupe électrogène



	



Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les inconvénients rencontrés lors de la 
tempête 
vécue en décembre 1999, il serait souhaitable d’acquérir un groupe électrogène.





Le conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :


décide d’acquérir un groupe électrogène av
ec un moteur HONDA à 6960 F HT,


autorise Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits si nécessaire au programme « Acquisitions » et à signer le mandat relatif à cette acquisition.




**********






Participation supplémentaire versée au SIVOS ATAV






	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de verser une participation suppl
émentaire au SIVOS A.T.A.V qui représente un complément pour l
’année 2000 et une avance pour la constitution d
’un fond de trésorerie
 qui s
’avère nécessaire 
pou
r u
n
 montant 
total 
de 60 875 F





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :


accorde une participation 
supplémentaire 
de 
60
 875
 F au SIVOS ATAV qui
 
représente
 un complément pour l
’année 2000
 
et 
une avance sur la partic
i
p
a
tion de l’année  2001



autorise Monsieur le Maire a effectuer un virement de crédits entre la sec
tion investissement et la section fonctionnement afin de pouvoir honorer ces participations supplémentaires sur le budget primitif 2000




**********









Décision modificative N°6
 
:
 Virement de crédits pour acquisitions de matériels et autres




































**********





Décision modificative N°7
 
:
 Virement de crédits pour 
participation 
supplémentaire
 au SIVOS ATAV




















****
******






Décision modificative N°8
 
:
 Ouverture de crédit et virement de crédit




















**********






Décision modificative N°9
 
:
 Virement de crédit
























**********






Acceptation de l indemnité d’un montant de 2067,72 F pour remboursement de la réparation du circuit électrique du tracteur de la commune et accord pour payer le reliquat  soit 1534,64 F






	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal l’incident électrique qui s’est produit sur la tracteur Renault de la commune. Après expertise il s’avère que la SMACL ne verse pas la totalité du montant de la réparation. La facture s’élève à 3602.36 F, la SMACL a versé aux Ets Ballanger la somme de 2067,72 F, donc il reste à la charge de la commune le montant de 1534,64 F.




Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

accepte la somme de 2067,72 F pour remboursement de ce sinistre


accepte de payer (en section fonctionnement) aux Ets Ballanger le montant restant de 
cette réparation soit 1534,64 F


autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ce dossier.





**********






Acquisition d
’une licence IV de débit d
e
 
boisson






	Monsieur le M
aire expose au Conseil Municipal
 qu
’il serait 
intéressant
 d
’acquérir une licence IV de débit de 
boisson
 pour la commune
.


Monsieur le maire 
propose 
d
’acquérir la licence 
IV de débit de boisson 
appa
r
tenant à 
M
me RIVET 
domiciliée à CHIRAC (Charente).




Le Conseil Municipal 
après
 
en avoir
 
d
élibéré décide à l
’unanimité
 
:



d
’acquérir une licence IV de d
ébit de boisson pour la commune,


accepte de l
’acheter à M
adame RIVET 
au prix de 22 000 F


autorise 
M
onsieur le Maire à signer l
’acte administratif relatif à cette acqu
i
sition ainsi que tous les 
documents
 nécessaires à ce dossier
.





























�



Séance du 
1
9 
Déc
embre 2000








L'an deux mil le dix-neuf décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.




Date de convocation du conseil municipal :  15 Décembre 2000



Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, Mme GUILBAUD, MM GUILLIEN, MONTASSIER.


Absent excusé : 
M 
GRZESKIEWIEZ

Absent : Mme MENIER , M COUSSAUD,


Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance





Création d
’un poste d
’Agent Technique Qualifié



Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal 
que lors de la notation pour l
’année 2000,
 Mo
n
sieur BULLI
ER Jean-Jacques Agent Technique a in
s
crit dans ses voeux le souhait d
’
être nommé au grade d’Agent Technique Qu
a
l
i
fié
 vu qu
’il rempli
t
 les conditions nécessaires
. 



Mo
n
sieur le Maire pr
o
pose au Conseil Municipal d’ouvrir un poste d’Agent Tec
h
nique Qualifié à compter du 1er janvier 2001.




Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :


accepte d’ouvrir un poste d’Agent Technique Qualifié à compter du 1er jan
vier 2001


autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.




**********






Acquisitions de parcelles appartenant à Madame HERVE et Madame GUILLOT



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

d’acquérir les parcelles appartenant Madame HERVE domiciliée résidence Claude Monet 19, bd Devaux 78300 POISSY et à Madame GUILLOT Gisèle domiciliée 5 Quai Winston Churchill 94210 LA VARENNE ST HILIARE cadastrées :

B 679 	« Bois de Liaise » 	41a 50ca	Terre

B 729  « Bois de Liaise » 	3a 90ca	Jachère

B 733  « Bois de Liaise » 	 9a 60ca	Terre

B 547 	« Ravaud »		2a 04ca	Sol

pour un montant total de 3500,00 F


que la totalité des frais notariés s
era à la charge de la commune ;



autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’acquisition de ces dites parcelles.




**********






Mise à disposit
ion d ela licence IV de débit d
e
 
boisson



Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’une fois que la commune aura obtenu l’entière propriété de la licence IV de débit de boisson achetée à Madame RIVET, il serait souhaitable de mettre cette licence à disposition d’un commerce de la commune contre une redevance annuelle





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :


de mettre à disposition la licence IV de débit de boisson au commerce « Le Colibri » épicerie de Vadalle dont les gérants sont M
onsieur
 et M
adame ANCEAUX
 
;



de fixer la redevance annuelle 
de cette mise à disposition 
à 120 F

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition.




















Fin d
e
 
l
’année 2000



